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Si l'homme est

giand, ce n'est pas
parce qu'il a inventé
les canons, l'avion
ou les paquebots à

turbine, c'est parce
qu'il est capable de
surmonter ses
passions et d'humilier
ses instincts.

G. DUHAMEL.

:J

Un demi-siècle de suffrage féminin dans le canton de Vaud
Ce que Ton disait Ce que l'on a dit aujourd'hui
dans le « Journal d'Yverdon », 9 juillet 1907

«Les femmes vaudoises viennent d'emboî- L'Association vaudoise pour le Suffrage géant les évacués traversant la Suisse, en l'opinion publique a tout de même un peuter le pas à la suite de leurs sœurs d'autres féminin compte 940 membres, dont le di- utilisant les nombreuses relations internatio- évolué et qu'on peut espérer d'ici, à quelque
pays. S'avisant, non sans raison, que les lois, xième à peine a assisté, le 22 juin, au Casi- nales de Mme Girardet, qui a été membre douze mois, une votation fédérale dont per-de même que les exigences de la vie sociale, no de Montbenon, à Lausanne, à la comme- du comité du Conseil international des fem- sonne ne met en doute le résultat. Mais ce
leur imposent d'assez nombreuses obligations, moration de sa fondation par sept femmes mes, les personnes qui avaient pris la fuite sera quand même un progrès.
sans qu'il leur soit accordé comme compen- pleines de courage, dont deux vivent enco- devant les armées ennemies. C'est à cette Pour cette séance cinquantenaire, on avait

re : Mlles J. Hausamann, qui a 93 ans, et époque que Mme Girardet, émue par la dé- fait appel au concours de M. P. de Roten,
M. Mégroz, qui en a 83 et qui était pré- tresse de tant de femmes ayant épousé des préfet de Rarogne, l'initiateur de la votation
sente, pleine d'entrain. étrangers, commença ses premières démar- des femmes d'Unterbäch, qui. raconta aux

Mme Nègre-Girardet, qui est citoyenne ches en vue de la nationalité de la femme Vaudoises comment l'idée lui vint, appuyé
puisqu'elle est devenue française, et son frè- mariée. Il fallut cinquante ans pour que le par M. Stocker, juge fédéral, de faire voter
re, M. Alexandre Girardet, ancien minis- législateur comprît l'urgence de cette ré- les femmes de la petite commune d'Unter-
tre de Suisse à Prague et à Capenhague, forme. En 1917 fut déposée au Grand Con
enfants de Mme Girardet-Vielle, fondatrice seil la motion Anton Suter en faveur du suf

sation des droits quelconques, elles viennent
de constituer une Association pour le suffrage

féminin. Le comité comprend onze femmes

et quatre hommes.
Il est incontestable que les femmes remplissent,

dans l'Etat social et dans la famille, un
rôle qui, bien qu'effacé, a une sérieuse importance.

Elles aident leurs maris ou leurs
parents, dans un grand nombre de cas, à exer- de l'association, étaient présents. Les sec-
cer soit un commerce, soit une industrie, elles tions de Vevey, Montreux, Nyon, Lausanne,
se vouent aux soins matériels des enfants, à

leur éducation, souvent à leur instruction.
Elles contribuent aux impôts et doivent
s'incliner devant des obligations de diverses
natures découlant des lois faites par les hommes

et au sujet desquelles aucun avis ne leur
a été demandé. En un mot, Télément féminin
représente, dans la nation, un capital de
travail, d'énergie intellectuelle et physique, de
dévouement et de désintéressement qui leur

étaient représentées, ainsi que les deux ben-
qui sont en train de se constituer, car c'était

aussi l'assemblée annuelle de l'association

; Mlle A. Quinche, présidente, a pré-

frage féminin, enterrée par les députés parce
que, disait le préavis du Conseil d'Etat, « la
femme ne sait ni créer, ni organiser, ni
durer... ». En 1924 la motion de M. A. Maret,
aujourd'hui conseiller d'Etat, fit accéder les
femmes à l'éligibilité dans les conseils de

sente un bref historique, rappelant les noms prud'hommes. En 1928, l'Association fit sa
des fondatrices, la présidence de Mme
Girardet, de 1907 à 1917, celle de Mlle Lucy
Dutoit, de 1917 à 1932 et la sienne, qui
dure depuis 25 ans, anniversaire modestement

fleuri. Les féministes, durant ce demi-

part, et sa large part, dans la quête des
signatures pour la grande pétition où
249.237 hommes et femmes réclamèrent du
Conseil fédéral l'institution du suffrage
féminin. En 1948, le Grand Conseil vota une

confère le droit d exprimer légalement une siècle, n'ont eu que trois présidentes, signe disposition qui ouvre aux femmes tous les

po ;tes de la magistrature, décision qui reste
à peu près platonique : on ne nomme pas
de femmes. En 1946, ce fut le dépôt de la
motion de M. Charles Bettens, député de
Cossonay, qui aboutit à la votation canto-

opinion sur les affaires du pays Si les femmes

montrent de l'aptitude pour les fonctions
de citoyennes et qu'elles y déploient du
jugement et de l'intelligence, les hommes
seraient mal venus à leur refuser le droit de
donner leur avis sur les affaires du pays et de

discuter les lois auxquelles elles devront obéir.
Pour en arriver là, il faudra sans doute

vaincre encore beaucoup de préjugés. Mais
au XXe siècle, les idées font rapidement leur
chemin. »

Mémoire très courte...
Le message du Conseil Fédéral du 22

février 1957 sur les droits politiques de la femme

suisse, si précieux quant à ses déclarations
fondamentales en faveur de nos aspirations,
ne peut que nous laisser pensif, quant à ses

détails.
Entre autre ce sont les parties historiques

et juridiques qui surprennent par les noms
cités. Saviez-vous qui sont Möbius, Smend et
Hsü-Dau-Lin ou Georg Lüchinger qui a

fait une thèse de doctorat à Zurich récemment

Nous en doutons...
Mais combien d'autres ont été oubliés par

les auteurs de cette œuvre de bonne intention

:

Emilie Gourd, fondatrice de notre journal,
âme courageuse, juste, bonne et lutteur
jusqu'au dernier battement de son cœur
héroïque...

Motta, qui en 1900 déjà, ensemble avec
son ami Tarchini, a déposé le premier projet
cantonal au Grand Conseil du Tessin, afin
d'introduire généralement dans les communes

tessinoises ce vote des femmes qui se

pratiquait déjà dans bien des communes
abandonnées par la population masculine émi-

grante... et qui lui aussi tint bien haut la
torche qu'il fit luire autour de lui, en

précurseur, tant au Conseil Fédéral que dans le

parti catholique conservateur dont il faisait

partie...
Léonard Jenni, pour n'en venir qu'à un

nom sans lequel on ne peut pas sérieusement

évident de stabilité et de persévérance.
En 1908, le vote ecclésiastique, octroyé

en 1903 comme don de joyeux centenaire,
aux femmes de l'Eglise nationale, entra dans
la pratique (sans causer de révolution) ; en
1912, le Dr M. Muret entra dans le comité
et en demeura le vice-président jusque peu
de temps avant sa mort ; en 1914, Mme
Girardet fonda le Bureau féministe de recherches

qui, pendant toute la guerre, avec de

nale du 25 février 1951 où 35.890 électeurs
refusèrent de faire des Vaudoises des

citoyennes, alors que 23.127 se montraient plus
compréhensifs. Enfin le message du Conseil
Fédéral du 22 février dernier nous montre

s'appliqua à retrouver, avec le Comité in- que tous les efforts de toutes les féministes peinent et se débrouillent à armes inégales
temational de la Croix-Rouge, en interro- suisses ne se sont pas dépensés en vain, que S. B.

bäch, à l'occasion de la votation fédérale du
3 mars sur la protection des civils, et les
leçons qu'on peut tirer de cet événement. M.
de Rothen est persuadé qu'on pourrait
arriver à faire inscrire des femmes dans les

registres électoraux, dans telle ou telle
commune, faire voter ces femmes lorsque la
question les touche plus particulièrement.
L'interprétation de la Constitution, des lois,
dont on parle beaucoup ces temps-ci, ne
constitue pas du tout une hérésie. Le scandale

serait bien moindre que le fait de
tolérer une démocratie qui ignore la plus
forte moitié du peuple.

Au dîner qui suivit, Mme C. Delhorbe-
Jacottet, écrivain, qui a beaucoup fréquenté
Mme Girardet-Vielle, a fait revivre cette
attachante personnalité, si ferme dans ses
principes, si courageuse dans ses opinions, qui
aurait pu vivre tranquille dans son salon,
au milieu des siens et de ses amis, et qui a
préféré s'intéresser à tout et à toutes, se
lancer dans la bagarre pour que la vie soit
un peu moins dure et un peu moins cruelle
pour tant de femmes qui travaillent, luttent,

discuter en Suisse la question de « révision »

ou « interprétation », magistralement exposée
dans ses nombreux requêtes, recours et plaintes,

réunis dans Selon l'ordre juridique
existant, les droits civiques appartiennent-ils aux
femmes suisses, oui ou non"?, publié à
Genève aux Imprimeries Réunies dans l'année
du salut de la première SAFFA comme
contribution magnanime à nos efforts plus visibles

sur le Beundenfeld à Berne, 1928, et
d'autres.

Honneur à ceux qui sont allés au devant
de nous dans le chemin dont nous suivons, si
Dieu le veut, les derniers contours tortueux
dans les prochaines années. C'est sur leurs
tombes que des couronnes devraient être
déposées dans cette année, où leur pensée a

porté ses fruits, quoique leurs noms semblent
être ensevelis déjà dans la poussière des
archives fédérales.

dgs.

Conseil International des Femmes
Congrès triennal
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A nos abonnés
Au seuil des vacances, nous prenons congé

de nos abonnés et lecteurs jusqu'au 5 octobre

en. ce qui concerne le « Mouvement Féministe

». Cet intervalle, trop prolongé à notre gré,

nous est imposé par les nécessités financières.

Toutefois, en compensation, « Femmes Suisses

» leur apportera, dès le 24 août, puis le

21 septembre, toutes les informations
pressantes concernant les intérêts féminins.

Le Congrès triennal du Conseil international
des femmes — fédération des conseils

féminins nationaux de tous les pays membres —
s'est tenu à Montréal du 5 au 15 juin. Les
séances avaient lieu à l'Université Mc. Gill.
Plus de 350 congressistes étaient venues de

l'étranger et des Canadiennes de toutes les

provinces formaient un contingent de 150

personnes.
Dès le matin du 6 juin se déroulait une

assemblée où une déléguée de chacun des

trente pays représentés, venait dire en trois
minutes, l'essentiel de l'activité de son conseil,
pendant ces trois années.

La C.I.F. compte 37 pays membres depuis
qu'il a accueilli Israël et le soir, dans la grande

aula décorée de fleurs et des drapeaux
des pays membres du Conseil international, la
séance officielle fut ouverte par la présidente
du Conseil canadien, puis des représentantes
du gouvernement, de la province ainsi que la
représentante de l'Université et celle de la
Ville vinrent apporter leurs vœux de bienvenue

aux congressistes.
Enfin, pièce de résistance de la soirée, on

entendit le discours-conférence de Mme Eder-
Schwyzer, qui depuis neuf ans préside le Conseil

international. Elle parla avec une
profondeur et une éloquence saisissante de ce sujet

: « Le Mouvement féministe acttuel —
réminiscence historique ou impérieuse nécessité

?» *T

Le lendemain, on se transportait à la
capitale du pays, Ottawa, où le gouvernement
recevait officiellement le congrès, tandis que,
dans l'après-midi, les ressortissantes de chaque
pays étaient accueillies dans leurs ambassades

et légations respectives. Notons à ce propos
que les déléguées de l'Alliance de sociétés
féminines suisses étaient Mmes Naegeli, Gabriel,
P. Rolandi et Lierheimer qui furent reçues à

la Légation suisse.

Le samedi matin, ainsi que tous les autres
jours, entre les manifestations spéciales,
siégeaient les commission permanentes (hygiène,
lois et suffrage, migrations, morale sociale,
radio et télévision, relations internationales,
travail féminin, arts et lettres, éducation).

Le samedi après-midi, le maire de Montréal

offrait,, au Restaurant « Le Chalet », sur
le Mont Royal, une réception agrémentée de

musique, où il prononça un discours très
aimable et bienveillant pour ses hôtes.

Contacts avec le Canada et ses habitants

Le dimanche, après les services religieux,
et des « tours de ville » commentés, les

congressistes étaient invitées par groupes, dans
des familles qui leur faisaient les honneurs de

leur home. En fin d'après-midi les déléguées
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